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DÉLIBÉRATION
RÉUNION DU BUREAU DU 27 JUIN 2019

Ressources et moyens - Immobilier -   Commune de Grand-Quevilly - Transfert de propriété - 
Acte authentique à intervenir : autorisation de signature

La ville de Grand-Quevilly porte un projet d’aménagement du stade Gustave Delaune, rue Marx
Dormoy. Un nouveau vestiaire va être construit pour répondre aux normes sportives et à la loi sur
l’accessibilité. Les terrains de football étant situés de part et d’autre de la rue Marx Dormoy, les
enfants traversent cette voie pour se rendre du vestiaire aux terrains d’entraînement.  Bien qu’il
existe  des  aménagements  de  circulation  et  un  éclairage  public  satisfaisant,  la  ville  souhaite
améliorer la sécurité de la traversée de la rue par les enfants.

Afin d’élaborer  un projet  global  d’aménagement,  la  ville  sollicite  le  déclassement  de cette  rue
Dormoy  qui  ne  dessert  que  le  stade  Gustave  Delaune  et  l’école  Jean  Jaurès.  Cette  emprise
représente une superficie de 1 700 m² environ, qui sera confirmée précisément par un géomètre
expert dans le cadre du dossier de déclassement.

Il convient, au préalable, de procéder au transfert de propriété de cette voirie pour que la Métropole
puisse engager la procédure de déclassement.

En application de l’article L 5217-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, les biens et
droits à caractère mobilier ou immobilier mis à disposition de plein droit à la Métropole Rouen
Normandie par l’effet des transferts de compétences ont été transférés en pleine propriété à compter
du 9 février 2016 dans le patrimoine de notre Etablissement. 

En matière immobilière, le transfert de propriété est constaté par acte authentique.

Aux fins des présentes et dans l’intervalle de la formalisation de ces actes, il vous est proposé de
constater l’effectivité du transfert à titre gratuit de la rue Dormoy en raison de la demande de la
commune pour renforcer la sécurité des enfants dans le cadre de son projet d’aménagement du stade
Delaune. 

Le Quorum constaté,

Le Bureau métropolitain,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts de la Métropole,
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Vu la délibération de la commune de Grand-Quevilly en date du 29 mars 2019,

Vu le plan de la rue Dormoy joint en annexe,

Vu la délibération du Conseil du 4 février 2016 donnant délégation au Bureau,

Ayant entendu l'exposé de Monsieur Patrick SIMON, Vice-Président,

Après en avoir délibéré,

Considérant :

- que les biens mobiliers et immobiliers nécessaires à l’exercice des compétences métropolitaines
ont été mis à disposition de plein droit à compter de la création de la Métropole Rouen Normandie
puis transférés dans le patrimoine de la Métropole un an après la date de la première réunion du
Conseil soit le 9 février 2016,

- que ce transfert a été constaté par procès-verbal en date des 16 décembre 2016 et 16 février 2017,

-  qu’il  convient  de réitérer  les  termes de ce procès-verbal  de transfert  dans le  cadre d’un acte
authentique et, dans l’intervalle, de constater conjointement le transfert de la parcelle objet de la
présente délibération,

Décide : (abstention : 1 voix)

- de constater le transfert définitif de la rue Dormoy à titre gratuit dans le domaine public de la
Métropole Rouen Normandie,

et

- d’habiliter le Président à signer l’acte authentique correspondant.

Il reste que pour respecter les prescriptions de l'article L5211.10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il sera rendu compte de cette décision au Conseil lors de sa prochaine réunion.
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Fait à ROUEN les jour, mois et an susdits.

SUIVENT LES SIGNATURES
POUR EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME

LE PRÉSIDENT

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur Général des Services,

Frédéric ALTHABE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou 
notification.
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RÉUNION DU BUREAU DU 27 JUIN 2019

LISTE D'EMARGEMENT

Etaient présents :
M. ANQUETIN (Saint-Aubin-Epinay), Mme AUPIERRE (Sotteville-lès-Rouen), Mme BASSELET
(Berville-sur-Seine),  M.  BONNATERRE  (Caudebec-lès-Elbeuf),  M.  CALLAIS  (Le  Trait),
Mme CANU (Saint-Pierre-de-Varengeville), M. GAMBIER (Déville-lès-Rouen), Mme GUGUIN
(Bois-Guillaume),  Mme GUILLOTIN (Elbeuf),  M. HEBERT E. (Val-de-la-Haye), Mme KLEIN
(Rouen),  M.  LAMIRAY  (Maromme),  M.  LEVILLAIN  (Tourville-là-Rivière),  M.  MARUT
(Grand-Quevilly),  M.  MASSION  (Grand-Quevilly),  M.  MASSON  (Saint-Aubin-lès-Elbeuf),
M. MEYER (Sotteville-sous-le-Val),  M. MOREAU (Rouen),  M. OVIDE (Cléon),  M. PESSIOT
(Rouen), M. PETIT (Quevillon), Mme PIGNAT (Saint-Jacques-sur-Darnétal), M. RANDON (Petit-
Couronne),  M.  ROBERT (Rouen),  Mme  ROUX  (Rouen),   M.  SANCHEZ  F.  (Petit-Quevilly),
M. SIMON (Sainte-Marguerite-sur-Duclair), Mme TOCQUEVILLE (Saint-Pierre-de-Manneville)

Etaient représentés conformément aux dispositions de l'article L 2121.20 du Code Général des
Collectivités Territoriales :
Mme ARGELES (Rouen) par M. PESSIOT, M. BARRE (Oissel) par Mme KLEIN, Mme BAUD
(Saint-Aubin-Celloville) par M. HEBERT E, Mme BOULANGER (Canteleu) par M. RANDON,
M. CORMAND (Canteleu) par M. MOREAU,  Mme DEL SOLE (Yainville) par M. CALLAIS,
M. GRELAUD (Bonsecours) par M. ANQUETIN, M. MERABET (Elbeuf) par Mme GUILLOTIN,
M.  MOYSE  (Saint-Etienne-du-Rouvray)  par  M.  LEVILLAIN,  Mme  RAMBAUD  (Rouen)  par
M. ROBERT, M. SAINT (Saint-Martin-de-Boscherville) par M. MEYER,

Absents non représentés :
M. DESANGLOIS (Saint-Pierre-lès-Elbeuf), M. FOUCAUD (Oissel)
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